Procédure d'analyse et d'évaluation 
Première phase : Expression des besoins

Le Conseil d'Orientation est convoqué par son Président pour fixer les axes prioritaires de recherche et développement à moyen et long terme du Programme pour la session à venir. 
Chaque société représentée au premier collège et en position de sponsor éventuel y présente les priorités qui la concernent et indique les montants qu'elle souhaite pouvoir consacrer dans le cadre de ce Programme pour les trois années à venir dont l'année correspondant à la session en cours. Après échanges et discussions entre l'ensemble des représentants, une synthèse est proposée par le Président au Conseil d'Orientation pour accord. 

Le Directeur de Programme propose au Conseil le calendrier retenu pour la session à venir en vue de le rendre public.

A l'issue du Conseil , le Directeur du Programme est chargé de rendre cette synthèse accessible aux organisations intéressées pour soumettre une proposition de projet dans le cadre du Programme CITEPH. 

A ce titre, il est chargé de rendre accessible en ligne sur le site du GEP, la synthèse, le calendrier prévu, ainsi que le Guide du Programme CITEPH contenant les informations pratiques pour déposer une proposition de projet.

L'initiative est laissée au Directeur du Programme en concertation avec le Président du Conseil d'Orientation d'organiser ensuite une ou plusieurs réunions de présentation au cours de laquelle chaque société ayant exprimé un besoin au cours du Conseil d'Orientation pourra détailler, commenter et développer les sujets qui la concerne auprès des organisations intéressées pour soumettre une proposition de projet dans le cadre du Programme CITEPH. 

Deuxième phase :  Recueil des Fiches d'Intention

Le Directeur du Programme se charge de recueillir les propositions de projet qui doivent impérativement être fournies dans le format de la "Fiche d'Intention" indiqué dans le Guide du Programme CITEPH, sous peine d'être refusées. A ce stade, il n'est pas nécessaire que les partenaires indiqués par le déposant aient confirmé leur participation au projet.

Pour chaque proposition de projet reçue et conforme au format du Guide ainsi qu'aux critères d'éligibilité, le Directeur du Programme accuse réception par email en indiquant la référence d'enregistrement propre au Programme CITEPH. Il organise et tient à jour le chrono de réception desdites fiches et les archive.

Au cours de cette période, le Directeur du Programme pourra suggérer aux organisations déposantes de se concerter, le cas échéant, pour regrouper leurs efforts. En cas d'inadéquation manifeste entre une proposition de projet et les besoins exprimés dans l'appel à projets, le Directeur pourra rejeter la proposition en motivant sa décision au déposant.

A l'issue de la période de collecte, indiquée dans le calendrier de la session, le Directeur du Programme organise et classe les Fiches reçues et les transmets à l'ensemble des membres de la Commission des Projets. Il leur transmet également, pour information, les propositions de regroupement qu'il aura pu suggérer.

Troisième  phase :  Recueil des Fiches détaillées
Le Directeur du Programme se charge de recueillir les propositions de projet qui doivent impérativement être fournies dans le format de la "Fiche détaillée" indiqué dans le Guide du Programme CITEPH, sous peine d'être refusées. A ce stade, le déposant qui coordonne la proposition de projet doit transmettre au Directeur du Programme, le mandat signé de ses partenaires qui l'autorise à soumettre la proposition en leur nom et reconnaissent avoir préalablement pris connaissance du Guide du Programme CITEPH. Le Directeur du Programme archive les mandats.

Pour chaque proposition de projet reçue et conforme au format du Guide, le Directeur du Programme accuse réception par email en rappelant la référence d'enregistrement propre au Programme CITEPH. Il organise et tient à jour le chrono de réception desdites fiches et les archive.

En cas d'inadéquation manifeste entre une proposition de projet et les besoins exprimés dans l'appel à projets, le Directeur pourra rejeter la proposition en l'état tout en motivant sa décision au déposant.

Durant cette phase le Directeur du Programme prépare et organise les Groupes de Travail nécessaires.  

Dès que les experts sont désignés selon la procédure en vigueur (voir plus bas), le Directeur du Programme leur adresse à chacun un exemplaire des Fiches détaillées pour le Groupe de Travail le concernant, sous réserve de  tenir compte des restrictions éventuelles demandées par les déposants. Le Directeur du Programme tiendra informé tous les experts d'un même Groupe de Travail des restrictions touchant l'un d'entre eux.

Quatrième  phase :  Groupes de Travail
Le Directeur convoque et anime les réunions des Groupes de Travail. Le Président du Conseil d'Orientation doit être invité à toutes les réunions. 

Le Directeur du Programme tient le Règlement intérieur à disposition des experts du Groupe de Travail.

Les Chefs de Projet des déposants aussi appelés Coordonnateurs, sont invités par le Directeur du Programme à présenter leur Proposition de projet devant les experts du Groupe de Travail les concernant, exception faite de ceux qui auraient été écartés préalablement par le déposant. Un Chef de Projet n'est pas autorisé, en tant que tel, à assister aux présentations des autres Chefs de Projet, sauf s'il est lui-même expert du Groupe de Travail et sous réserve qu'il n'est pas été exclu par le déposant.

Le Directeur du Programme veille au strict respect des horaires prévus, consigne l'essentiel des remarques, commentaires et recommandations formulées par les experts.

L’évaluation des projets se fera selon la procédure suivante :
1. présentation du projet 
2. questions des experts au Chef de Projet 
3. avis oral des experts sur chaque projet 

4. notation des projets par chaque expert. 
Les experts de l’entreprise qui dépose le projet ne doivent pas intervenir lors des phases 3 et 4. 
A l'issue des présentations et en l'absence des Chefs de Projet, le Directeur du Programme organise un tour de table des experts et remplit en séance la grille générale des critères d'évaluation du Programme CITEPH en suivant la procédure indiquée  dans la Partie III.

Chaque Groupe de Travail donne lieu à un compte rendu rédigé par le Directeur du Programme.

Le Directeur du Programme adresse, au fur et à mesure, aux membres de la Commission de Sélection des Projets le tableau récapitulatif des grilles de chaque Groupe de Travail ainsi que les comptes rendus correspondants. Le Directeur du Programme doit veiller à ce que la diffusion des comptes rendus au membres de la Commission des Projets, soit faite en cohérence avec les exclusions formulées par le déposant dans sa Fiche détaillée. 

Cinquième  phase : Commission des Projets

Conformément au calendrier présenté au Conseil d'Orientation, le Directeur du Programme, convoque et anime la Commission de Sélection des Projets. Le Président du Conseil d'Orientation est invité à toutes les réunions de la Commission.

Le Directeur du Programme tient le Règlement intérieur à disposition des membres.

Le Directeur du Programme récapitule préalablement la liste des projets examinés et leur ventilation éventuelle par catégorie. Il rappelle également pour mémoire les montants que chaque société soutenant le programme CITEPH souhaite consacrer dans le cadre de ce Programme pour les trois années à venir dont l'année correspondant à la session en cours 

Il procède ensuite pour chaque projet à un tour de table des membres présents.  Chaque membre de la Commission peut ainsi s'exprimer et si nécessaire indiquer pour le compte de son organisation si une participation en tant que sponsor peut être envisagée, pour quel montant,  et éventuellement sous quelles conditions restrictives.

Ce tour de table terminé, le Directeur du Programme procède en séance à la synthèse. Un second tour de table est organisé pour  permettre les ajustements éventuels, celui-ci fait également l'objet d'une synthèse en séance. A ce stade, certains projets sont encore susceptibles d'être "orphelins", c'est à dire de ne pas avoir bouclé leur plan de financement,  d'autres peuvent en revanche être "sursouscrits", c'est à dire être tels que le montant de financement potentiel exprimé dépasse le montant nécessaire. 

Le Directeur du Programme donne la parole aux sponsors potentiels  pour un dernier tour de table et arrête en fonction des positions exprimées la liste des projets et la répartition proposée des financements, et les conditions restrictives éventuelles des sponsors qui s'y rattachent. 

Une fois la réunion achevée, le Directeur du Programme transmets cette liste à l'ensemble des membres du Conseil d'Orientation.

Sixième phase : Conseil d'Orientation
Le Conseil d'Orientation est convoqué par son Président conformément au calendrier prévu pour statuer définitivement sur les projets examinés dans le cadre de cette procédure. 

Le Président donne son avis général sur l'ensemble des projets examinés au cours de la session. Il signale les projets orphelins et les projets sursouscrits. Il procède ensuite à un premier  tour de table qualitatif. Il signale également si le montant potentiel prévu initialement par les sponsors a été atteint. 

Un deuxième tour de table est organisé pour les projets pour lesquels le financement proposé est a priori en adéquation avec le financement nécessaire. 

Un troisième tour de table est organisé par projet pour les projets sursouscrits. Après discussions, et en l'absence de consensus, le Président propose d'arbitrer en donnant la priorité de choix aux sponsors n'ayant pas encore atteint au moins 75% du montant qu'il souhaitait financer pour l'ensemble des projets.

Le quatrième tour de table concerne les projets orphelins. 

A l'issue des tours de table organisés, le Président récapitule la liste des projets finançables et des sponsors correspondants.

Conformément aux dispositions prévues pour l'approbation des comptes rendus du Conseil, et sauf désaccord justifié par l'un des  membres du Conseil, le Directeur de programme adresse dans les meilleurs délais à chaque Coordonnateur l'avis du Conseil de Direction concernant le ou les projets qu'il aura soumis dans le cadre du Programme CITEPH. Le Directeur de Programme doit s'assurer que le Coordonnateur accuse réception en indiquant explicitement  qu'il a pris connaissance de l'avis du Conseil d'Orientation.

